
Pour une entreprise paysagiste (15 personnes)  
en développement. 
Aura en charge la réalisation de piscines biologiques,  
de béton désactivé et poreux, de terrasses, de clôtures,  
pose dallage pierres naturelles, taille de pierre, 
maçonnerie paysagère.

Bac Pro/BTS. Expérience justifiée en réalisation de piscines.

Entrée dès accord. CDI.  
Rémunération : 1500/1800 € selon expérience.

MACON PAYSAGISTE/PISCINIER - VENDEE

Adresser votre candidature par courrier ou par mail : 
MME Géraldine LEBRETON - APECITA Pays de la LOIRE

9 rue André Brouard - 49100 ANGERS
glebreton@apecita.com


